
ANNEXE

METROPOLE

I ALLOCATIONS FAMILIALES

AF taux plein

MAJORATION POUR AGE 

en euros

407,84 130,51 297,72 464,94 167,21 82,52 65,25

Après C R D S 129,86 296,24 462,62 166,38 82,11 64,93

AF mi-taux

MAJORATION POUR AGE 

en euros

407,84 65,25 148,86 232,47 83,61 41,26 32,63

Après C R D S 64,93 148,12 231,31 83,20 41,06 32,47

AF quart-taux

MAJORATION POUR AGE 

en euros
407,84 32,63 74,43 116,23 41,80 20,63 16,31

Après C R D S 32,47 74,06 115,65 41,60 20,53 16,23

MONTANT DES PRESTATIONS FAMILIALES

Par enfant 
supplémentaire

Forfait 
d'allocations 

familiales

BASE DE CALCUL 
DES PRESTATIONS 

FAMILIALES

LIEES A LA BASE MENSUELLE DE CALCUL DES PRESTATIONS FAMILIALES AU 1.04.2017

Enfant de + de 14 ans        
sauf aîné famille 2 enfants

Enfant de + de 14 ans        
sauf aîné famille 2 enfants

4 ENFANTS    
A CHARGE

Par enfant 
supplémentaire

Forfait 
d'allocations 

familiales
Enfant de + de 14 ans        

sauf aîné famille 2 enfants

BASE DE CALCUL 
DES PRESTATIONS 

FAMILIALES

2 ENFANTS  
A CHARGE 

3 ENFANTS   
A CHARGE

Forfait 
d'allocations 

familiales

BASE DE CALCUL 
DES PRESTATIONS 

FAMILIALES

2 ENFANTS  
A CHARGE 

3 ENFANTS   
A CHARGE

4 ENFANTS    
A CHARGE

Par enfant 
supplémentaire

2 ENFANTS  
A CHARGE 

3 ENFANTS   
A CHARGE

4 ENFANTS    
A CHARGE



II ALLOCATION D'EDUCATION DE L'ENFANT HANDICAPE

1ére catégorie 2éme 
catégorie 3éme catégorie 4éme 

catégorie
5éme 

catégorie
2éme 

catégorie
3éme 

catégorie 4éme catégorie 5éme 
catégorie

6ème 
catégorie

en euros

407,84 130,51 97,88 265,10 375,21 581,46 743,13 53,02 73,41 232,47 297,72 436,39
Pas de C R D S 130,51 97,88 265,10 375,21 581,46 743,13 53,02 73,41 232,47 297,72 436,39

III ALLOCATION JOURNALIERE DE PRESENCE PARENTALE 

Couple Personne seule Complément 
pour frais

en euros
407,84 43,35 51,51 110,89

Après C R D S 43,14 51,26 110,34

IV ALLOCATION DE SOUTIEN FAMILIAL, PRIME DE DEMENAGEMENT, ALLOCATION DE RENTREE SCOLAIRE, COMPLEMENT FAMILIAL

Taux plein Taux partiel 3 enfants Par enfant 
supplémentaire 6-10 ans 11-14 ans 15-18 ans non majoré majoré

en euros
407,84 146,82 110,20 978,82 81,57 365,91 386,10 399,48 169,87 237,89

Après C R D S 146,09 109,65 978,82 81,57 364,09 384,17 397,49 169,03 236,71

Majoration spécifique pour parent isolé d'enfant handicapéCOMPLEMENT AEEH 

AJPP

Allocation de rentrée scolaire Complément familial

BASE DE 
CALCUL DES 

PRESTATIONS 
FAMILIALES

BASE DE 
CALCUL DES 

PRESTATIONS 
FAMILIALES

BASE DE 
CALCUL DES 

PRESTATIONS 
FAMILIALES

Allocation de soutien familial Prime de déménagement

AEEH



Taux plein Taux partiel Taux plein

Activité 
au plus 

égale à 50 
%

Activité 
réduite 

entre 50 et 
80 %

Taux plein
Activité au 
plus égale 

à 50 %

Activité 
réduite 

entre 50 et 
80 %

N après 
1.4.2014 ou 

droit AB

N avant 
1.4.2014 
et pas AB

en euros
407,84 927,71 1 855,42 185,54 92,77 394,06 254,74 146,94 581,46 442,14 334,35 644,10 831,50

Après C R D S 923,08 1 846,15 184,62 92,31 392,09 253,47 146,21 578,56 439,93 332,68 640,88 827,35

Taux minimum Taux médian Taux 
maximum 

Taux 
minimum

Taux 
médian

Taux 
maximum 

en euros
407,84 175,94 293,28 465,10 87,97 146,66 232,55

Après C R D S 175,07 291,82 462,78 87,54 145,93 231,39
Majoration pour les 
horaires atypiques 193,53 322,61 511,61 96,77 161,33 255,81

Après C R D S 192,57 321,00 509,06 96,29 160,53 254,54
Majoration pour les
bénéficiaires d'Aah
Après C R D S 227,58 379,36 601,61 113,79 189,71 300,81

Taux minimum Taux médian Taux 
maximum 

Taux 
minimum

Taux 
médian

Taux 
maximum 

Taux 
minimum

Taux 
médian

Taux 
maximum 

Taux 
minimum

Taux 
médian

Taux 
maximum 

en euros
407,84 469,22 586,51 703,81 234,61 293,26 351,91 615,84 733,13 850,47 307,92 366,57 425,24

Après C R D S 466,88 583,58 700,30 233,44 291,80 350,16 612,77 729,47 846,22 306,39 364,74 423,12
Majoration pour les 
horaires atypiques 516,14 645,16 774,19 258,07 322,59 387,10 677,42 806,44 935,52 338,71 403,23 467,76

Après C R D S 513,56 641,94 770,32 256,78 320,98 385,17 674,04 802,41 930,85 337,02 401,22 465,43
Majoration pour les
bénéficiaires d'Aah
Après C R D S 606,95 758,65 910,38 303,47 379,34 455,20 796,59 948,31 1100,09 398,30 474,16 550,05

Enfant de moins de 3 ans 

PreParE majorée ou 
Colca

ALLOCATION DE 
BASE

Enfant de 3 à 6 ans

COMPLEMENT MODE DE GARDE                                      
en cas de recours à  une association ou une entreprise                          

pour l'emploi d'une assistante maternelle

PRIME A LA 
NAISSANCE

PRIME A 
L'ADOPTION 

302,32

COMPLEMENT MODE DE GARDE                              
en cas de recours à  une association ou une entreprise                  

pour l'emploi d'un employé à domicile
Enfant de moins de 3 ans Enfant de 3 à 6 ans

304,99

V PAJE

BASE DE CALCUL 
DES PRESTATIONS 

FAMILIALES

COMPLEMENT MODE DE GARDE
Enfant de moins de 3 ans Enfant de 3 à 6 ans

BASE DE CALCUL 
DES PRESTATIONS 

FAMILIALES

PREPARE  OU                 
COMPLEMENT D'ACTIVITE    
(N après 1.4.2014 ou droit AB)    

COMPLEMENT D'ACTIVITE      
(N avant 1.4.2014 et pas de droit 

AB)

BASE DE CALCUL 
DES PRESTATIONS 

FAMILIALES

381,24 457,48

228,72 381,26 604,63 114,36 190,66

609,99 762,46 914,95 476,54 552,81800,59 953,07 1105,61 400,30



 
D O M 

Seules figurent dans le tableau ci-dessous les prestations DOM dont le montant est différent du montant métropolitain

non majoré majoré ENFANT DE 11 A 
16 ANS

ENFANT DE 
PLUS DE 16 

en euros
407,84 97,03 135,85 23,98 15,05 23,12

Après C R D S 96,55 135,18 23,87 14,98 23,01

(*) A partir de 2 enfants, les taux A F sont identiques en métropole et dans les D O M depuis juillet 1993.

MAYOTTE

Seules figurent dans le tableau ci-dessous les prestations dont le montant est différent du montant métropolitain

un enfant: 1er 
versement         < 

01/12

un enfant: 1er 
versement       >= 

01/12
deux enfants trois enfants par enfant 

supplémentaire

enfant en 
école 

primaire

enfant au 
collège 

enfant au 
lycée

en euros
407,84 57,28 45,07 108,97 146,41 18,88 365,91 386,10 399,48

* Montants rentrée scolaire 2017

Allocations familiales Allocation de rentrée scolaire *BASE DE CALCUL 
DES  PRESTATIONS 

FAMILIALES

BASE DE CALCUL 
DES PRESTATIONS 

FAMILIALES

ALLOCATIONS 
FAMILIALES    
1 ENFANT (*)

MAJORATIONS POUR AGECF
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